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Annexe I: Questionnaire AfriMAP sur le thème des services publics : les indicateurs

Le but des indicateurs figurant dans la présente annexe est d’amener les rapporteurs à rassembler et prendre en considération les statistiques pertinentes pour définir le contexte dans lequel évaluer la performance d’un service gouvernemental : dans la plupart des cas, il sera pertinent d’inclure des statistiques dans le domaine de la santé ou dans celui de l’éducation, pas des deux. AfriMAP n’a pas pour objectif de rassembler ces statistiques de façon indépendante, ni de classer les pays en fonction de ce qui est constaté : il s’agit plutôt du contexte de l’évaluation qui sera effectuée par AfriMAP, afin que nous puissions reconnaître les défis auxquels est confronté chaque pays depuis le départ. Les rapporteurs sont libres d’ajouter d’autres indicateurs lorsque cela s’avère important dans leur contexte ou pour le service qu’ils ont choisi d’évaluer. Pour indiquer les tendances, nous demandons des statistiques datant d’il y a cinq ans et d’aujourd’hui ; toutefois, les rapporteurs doivent choisir la période qu’ils estiment la plus pertinente dans le temps, ou la période pour laquelle des statistiques sont disponibles, si elles s’avèrent difficiles à obtenir. Dans certains, cela peut s’avérer impossible. Veuillez indiquer la source dans chacun des cas et les variantes qui existent si (par exemple) les chiffres donnés par le gouvernement et les agences de l’ONU/d’aide diffèrent, ou veuillez préciser s’ils ne sont pas disponibles. Veuillez fournir des données ventilées (par genre, zones urbaines/rurales, revenus, appartenance ethnique) lorsque cela s’avère pertinent et possible – lorsque ces données ne sont pas disponibles, veuillez l’indiquer.

Pour obtenir des informations qui ne sont pas disponibles auprès de sources gouvernementales, on peut consulter les sources Internet suivantes : rapports de l’UNESCO sur l’Education pour tous,
 le Health Metrics Network (Réseau de mesure de la santé) de l’OMS,
 et le site Internet sur les indicateurs du millénaire UNSTATS
.

	
	Pourcentage  / nombre
	Lorsque cela s’avère pertinent, pourcentage / chiffres par catégories ventilées

(avec notamment une répartition par genre, mais également une ventilation selon d’autres catégories socio-économiques pertinentes, telles que la race, l’appartenance ethnique, les personnes déplacées/installées, les orphelins, les zones urbaines/rurales, le revenu par foyer, etc.)
	Source

	EDUCATION
	
	
	

	Sur le plan structurel : 
	
	
	

	Pourcentage du PIB affecté au secteur de l’éducation, avec une ventilation par catégories pertinentes telles que :

· dépenses renouvelables et dépenses en capital fixe

· salaires et équipement

· dépenses des secteurs public et privé
	
	
	

	Pourcentage du budget affecté dépensé dans le temps prévu
	
	
	

	Dépenses publiques ordinaires par élève
	
	
	

	Nombre de membres du personnel avec le pourcentage d’agents de la fonction publique ou de prestataires de première ligne


	
	
	

	Processus :
	
	
	

	Nombre d’écoles (primaires, secondaires, tertiaires) par millier d’enfants en âge d’être scolarisés 
	
	
	

	Nombre d’enseignants formés par millier d’enfants en âge d’être scolarisés
	
	
	

	Taux d’absentéisme des enseignants
	
	
	

	Proportion élèves / enseignants
	
	
	

	Distance de l’école primaire / secondaire / supérieure la plus proche
	
	
	

	
	
	
	

	Résultats :
	
	
	

	Taux nets de scolarisation dans le primaire / secondaire / supérieur (notamment par genre)
	
	
	

	Taux de fréquentation scolaire - d’enfants qui entrent en 1ère année et sont encore scolarisés en 5ème année 
	
	
	

	Moyenne du nombre d’années passées à l’école
	
	
	

	Taux de redoublement 
	
	
	

	Taux d’alphabétisation (notamment par âge et genre)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	SANTE
	
	
	

	Sur le plan structurel : 
	
	
	

	Pourcentage du PIB affecté au secteur de la santé (en indiquant la répartition)
	
	
	

	Pourcentage du budget affecté dépensé dans le temps prévu
	
	
	

	Quels sont les médicaments gratuits dans les infrastructures publiques de santé primaire?
	
	
	

	Tous les médicaments sont-ils gratuits pour les moins de cinq ans / les femmes enceintes / les personnes âgées / les pauvres ? 
	
	
	

	Des dispositions obligatoires d’inscription ont-elles été intégrées dans la législation nationale ?  
	
	
	

	
	
	
	

	Processus :
	
	
	

	Nombre d’hôpitaux / de dispensaires / de postes de santé dispensant des soins obstétriques par millier d’habitants 
	
	
	

	Nombre de médecins / d’infirmières / de sages-femmes par millier d’habitants
	
	
	

	Taux d’absentéisme du personnel médical 
	
	
	

	
	
	
	

	Pourcentage des personnes malades cherchant de l’aide sur le plan médical (guérisseurs traditionnels, médecins qualifiés, travailleurs communautaires, etc.)
	
	
	

	Pourcentage de la population ayant accès au personnel qualifié pour le traitement des maladies ou des blessures courantes, avec une vingtaine de médicaments essentiels régulièrement disponibles, à moins d’une heure de marche ou de transport
	
	
	

	Taux de vaccination pour les nourrissons (contre les principales maladies)
	
	
	

	Pourcentage de femmes enceintes ayant accès au personnel qualifié et proportion qui bénéficie de l’aide de ce personnel au moment de l’accouchement
	
	
	

	Pourcentage de personnes ayant une infection VIH à un stade avancé sous traitement ARV 
	
	
	

	Pourcentage de femmes ayant accès aux méthodes de planning familial et aux informations 
	
	
	

	Pourcentage de l’accès à l’eau potable et aux infrastructures d’élimination des excréments
	
	
	

	
	
	
	

	Résultats
	
	
	

	Espérance de vie
	
	
	

	Taux de mortalité des nourrissons et des moins de 5 ans
	
	
	

	Taux de mortalité maternelle
	
	
	

	Prévalence des grandes maladies infectieuses et taux de mortalité qui en résultent (notamment par âge et par genre)
	
	
	

	Pourcentage de femmes ayant subi des mutilations génitales féminines
	
	
	


Annexe II: Normes internationales et régionales sélectionnées en matière d’éducation et de santé
Education

Traités

Nations Unies:

· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966, art. 13, 14)

· Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes  (1981, art.10)

· Convention relative aux droits de l’enfant (1981, art. 28, 29)

· Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discriminations raciales (1965, art.5)

· UNESCO Convention concernant la lutte contre la discrimination dans l'enseignement (Décembre 1960)

Union Africaine

· Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples (1981, art. 17)

· Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant (1990, art.11)

· Protocole à la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes  (2003, art. 12)

SADC

· SADC Protocole sur l’Education et la formation (1997)

Autres documents

· CESCR Observation générale No. 13 (1999, art. 13), Droit à l’éducation  

· CESCR Observation générale  No. 11 (1999, art. 14), Plans d’action pour l’enseignement primaire

· Déclaration mondiale sur l’éducation pour tous (Jomtien, Thaïlande, 1990)

· Cadre d’action pour répondre aux besoins d’apprentissage fondamental (Directives pour la mise en œuvre  de la Déclaration mondiale sur l’Education pour tous) 

· Cadre d’action de Dakar (Dakar, Sénégal, 26-28 avril 2000)

· NEPAD 

· CEDEAO Déclaration sur la Décennie d’une Culture des droits de l’enfant en Afrique de l’Ouest (Décembre 2001)

Santé

Traités

Nations Unies:

· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966, art.12) 

· Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes  (1981, art.12)

· Convention relative aux droits de l’enfant (1981, art. 24)

· Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discriminations raciales (1965, art.5)

Union Africaine

· Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples (1981, art. 16)

· Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant (1990, art.14)

· Protocole à la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes  (2003, arts. 5, 14)

SADC

· SADC Protocole sur la santé (1999)

Autres Documents

· CESCR: Observation générale  No. 14 (2000, art. 12), Le droit au meilleur état de santé susceptible d'être atteint
· Comité des droits de l’enfant: Observation générale No. 3, le VIH/sida et les droits de l’enfant

· Comité des droits de l’enfant: Observation générale No. 4, la santé et le développement de l’adolescent 

· Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, recommandation générale No. 24 (1999) sur les femmes et la santé

· Déclaration de Alma Ata (International Conference on Primary Health Care, USSR, Sep 1978) (Voir également 56ème Assemblée de l’OMS, Mai 2003, Agenda Item 14.18) 

· Déclaration du Caire sur la Population et le développement (1994)

· UN Déclaration d’engagement sur le VIH/SIDA (2001)

· Déclaration d’Abuja sur le VIH/SIDA, la tuberculose et autres maladies infectieuses connexes (2000)

· NEPAD (2001)

· CEDEAO Déclaration sur la Décennie d’une Culture des droits de l’enfant en Afrique de l’Ouest (Décembre 2001)

Organisation mondiale de la santé – Lien à des normes internationales et régionales sélectionnées dans le domaine de la santé

http://www.who.int/hhr/readings/en/

Annexe III:  Les objectifs du millénaire pour le développement (OMD), cibles et indicateurs

(http://millenniumindicators.un.org/unsd/mifre/mi_goals.asp)

Objectif 1. Réduction de l'extrême pauvreté et de la faim
Cible 1.
Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour

Indicateurs
1. Proportion de la population disposant de moins d'un dollar par jour en parité du pouvoir d'achat (1993 PPA) (Banque mondiale)a
2. Indice d'écart de la pauvreté [incidence de la pauvreté x degré de pauvreté] (Banque mondiale)
3. Part du cinquième le plus pauvre de la population dans la consommation nationale (Banque mondiale) 

Cible 2.
Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de la faim

Indicateurs
4. Pourcentage d'enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance pondérale (UNICEF-OMS)
5. Proportion de la population n'atteignant pas le niveau minimal d'apport calorique (FAO) 
Objectif 2. Assurer l'éducation primaire pour tous
Cible 3.
D'ici à 2015, donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, les moyens d'achever un cycle complet d'études primaires

Indicateurs
6. Taux net de scolarisation dans le primaire (UNESCO)
7. Proportion d'écoliers commençant la première année d'études dans l'enseignement primaire et achevant la cinquième (UNESCO)b
8. Taux d'alphabétisation des 15 à 24 ans (UNESCO) 
Objectif 3. Promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes
Cible 4.
Éliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d'ici à 2005 si possible, et en tous les niveaux de l'enseignement en 2015 au plus tard

Indicateurs
9. Rapport filles/garçons dans l'enseignement primaire, secondaire et supérieur, respectivement (UNESCO) 
10. Taux d'alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport à celui des 
hommes (UNESCO)
11. Pourcentage de salariées dans le secteur non agricole qui sont femmes (OIT) 
12. Proportion de sièges occupés par des femmes au parlement national (UPI) 
Objectif 4. Réduire la mortalité des enfants 
Cible 5.
Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans

Indicateurs
13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (UNICEF-OMS)
14. Taux de mortalité infantile (UNICEF-OMS)
15. Proportion d'enfants de 1 an vaccinés contre la rougeole (UNICEF-OMS) 
Objectif 5. Améliorer la santé maternelle
Cible 6. Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle

Indicateurs
16. Taux de mortalité maternelle (UNICEF-OMS)
17. Proportion d'accouchements assistés par du personnel de santé qualifié (UNICEF-OMS) 
Objectif 6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d'autres maladies
Cible 7
D'ici à 2015 avoir stoppé la propagation du VIH/sida et commencé à inverser la propagation du VIH/SIDA

Indicateurs
18. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans (ONUSIDA-OMS-UNICEF) 
19. Taux d'utilisation du préservatif sur le taux de p

 HYPERLINK "http://millenniumindicators.un.org/unsd/mifre/mi_indicator_xrxx.asp?ind_code=19" ré

 HYPERLINK "http://millenniumindicators.un.org/unsd/mifre/mi_indicator_xrxx.asp?ind_code=19" valence des contraceptifs (Division de la population du Secrétariat de l'ONU)c
  19a. Utilisation d'un préservatif lors du dernier rapport sexuel a risque (UNICEF-OMS)
  19b. Population âgée de 15 à 24 ans ayant une bonne connaissance générale du VIH/sida (UNICEF-OMS)d
  19c. Taux d’utilisation de la contraception (Division de la population du Secrétariat de l'ONU)
20. Taux de scolarisation des orphelins par rapport au taux de scolarisation des autres enfants non-orphelins âgées de 10 à 14 ans (UNICEF-ONUSIDA-OMS) 

Cible 8.
D'ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d'autres grandes maladies, et avoir commencé à inverser la tendance actuelle

Indicateurs
21. Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS)
22. Proportion de la population vivant dans les zones à risque qui utilisent des moyens de protection et des traitements efficaces contre le paludisme (UNICEF-OMS)e 
23. Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS)
24. Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le cadre DOTS (la stratégie contre la tuberculose recommandée au niveau international) (OMS) 
Objectif 7. Assurer un environnement durable
Cible 9.
Intégrer les principes du développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales

Indicateurs
25. Proportion de zones forestières (FAO)
26. Superficie des terres protégées pour préserver la biodiversité (par rapport à la superficie totale) (PNUE-WCMC)
27. Énergie consommée (en kilogrammes d'équivalent pétrole) par 1,000 dollars de produit intérieur brut (PPA) (AIE, Banque mondiale)
28. Émissions de dioxyde de carbone, par habitant (CCNUCC, Division de statistique de l'ONU) et consommation de chlorofluorocarbones qui appauvrissent la couche d'ozone (en tonnes de PDO) (PNUE-Secrétariat de l'ozone)
29. Proportion de la population utilisant des combustibles solides (OMS)
Cible 10.
Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau potable salubre et à des services d’assainissement de base

Indicateurs
30. Proportion de la population ayant accès de façon durable à une source d'eau meilleure (zones urbaines et rurales) (UNICEF-OMS) 
31. Proportion de la population ayant accès à un meilleur système d'assainissement (zones urbaines et rurales) (UNICEF-OMS) 

Cible 11.
Réussir, d'ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie d'au moins 100 millions de personnes qui occupent des habitats insalubres

Indicateurs
32. Proportion des ménages ayant accès à la sécurité d'occupation des logements (ONU-Habitat) 
Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 
Les indicateurs correspondant aux cibles 12 à 15 sont présentés ci-dessous dans une liste combinée.

Cible 12.
Poursuivre la mise en place d'un système commercial et financier ouvert, fondé sur des règles, prévisible et non discriminatoire. 
Cela suppose un engagement en faveur d'une bonne gouvernance, du développement et de la lutte contre la pauvreté, aux niveaux tant national qu'international

Cible 13.
S'attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés.
La réalisation de cet objectif suppose l'admission en franchise et hors contingents des produits exportés par les pays les moins avancés; l'application du programme renforcé d'allégement de la dette des PPTE et l'annulation des dettes bilatérales envers les créanciers officiels; et l'octroi d'une APD plus généreuse aux pays qui démontrent leur volonté de lutter contre la pauvreté

Cible 14.
Répondre aux besoins particuliers des petits États insulaires en développement (en appliquant le Programme d'action pour le développement durable des petits États insulaires en développement et les conclusions de la vingt-deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale)

Cible 15.
Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement, par des mesures d'ordre national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme

Certains des indicateurs ci-après seront évalués séparément dans les cas des pays les moins avancés (PMA), de l'Afrique, des pays sans littoral et des petits États insulaires en développement
Indicateurs
Aide publique au développement (APD)
33. APD nette, total et aux PMA, en pourcentage du produit national brut des pays donateurs membres du CAD/OCDE (OCDE)
34. Proportion du montant total de l'APD bilatérale des pays donateurs membres du CAD/OCDE allouée par secteur aux services sociaux de base (éducation de base, soins de santé primaires, nutrition, eau salubre et assainissement) (OCDE)
35. Proportion de l'APD bilatérale de pays donateurs membres du CAD/OCDE qui est déliée (OCDE)
36. APD reçue par les pays en développement sans littoral en tant que pourcentage de leur RNB (OCDE) 
37. APD reçue par les petits États insulaires en développement en tant que pourcentage de leur RNB (OCDE)
Accès au marché
38. Proportion du total des importations des pays développés (en valeur et à l'exclusion des armes) en provenance des pays en développement et des pays les moins avancés admises en franchise de droit (CNUCED, OMC, Banque mondiale) 
39. Taux moyens de droits appliqués par les pays développés aux produits agricoles et textiles et vêtements en provenance des pays en développement (CNUCED, OMC, Banque mondiale)
40. Estimation des subventions agricoles dans les pays de l'OCDE en pourcentage de leur PIB (OCDE)
41. Proportion de l'APD allouée au renforcement des capacités commerciales (OCDE, OMC) 
Viabilité de la dette
42. Nombre total de pays ayant atteint les points de décision de l'initiative PPTE et nombre total de pays ayant atteint les points d'achèvement (cumulatif) (FMI-Banque mondiale) 
43. Engagement d'allègement de la dette au titre de l'initiative PPTE (FMI-Banque mondiale)
44. Service de la dette, en pourcentage des exportations de biens et services (FMI-Banque mondiale)
Cible 16.
En coopération avec les pays en développement, formuler et appliquer des stratégies qui permettent aux jeunes de trouver un travail décent et utile 

Indicateurs
45. Taux de chômage des jeunes âgées de 15 à 24 ans, pour chaque sexe et taux global (OIT) f 

Cible 17.
En coopération avec l'industrie pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement

Indicateurs
46. Proportion de la population ayant accès de façon durable à des médicaments de base d'un coût abordable (OMS) 
Cible 18.
En coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en particulier des technologies de l'information et de la communication, soient à la portée de tous

Indicateurs
47. Nombre de lignes téléphoniques et d'abonnés au téléphone portable pour 100 habitants (UIT)
48. Nombre de micro-ordinateurs pour 100 habitants et d'internautes pour 100 habitants (UIT)
Notes:
a Pour le suivi des tendances de la pauvreté au niveau national, des indicateurs basés sur les niveaux nationaux de pauvreté doivent être utilisés, s'ils sont disponibles.
b L'indicateur alternatif "Taux d'achèvement primaire" est en train d'être mis au point.
c Parmi les méthodes contraceptives, seul le préservatif est efficace pour prévenir la transmission du VIH. Le taux d’utilisation du préservatif n’étant mesuré que parmi les femmes qui vivent dans une union, il est complété par un indicateur sur l’utilisation du préservatif dans les situations à haut risque (indicateur 19a) et par un indicateur des connaissances concernant le VIH/sida (indicateur 19b). L'indicateur 19c (taux d'utilisation de la contraception) est également utile pour suivre les progrès accomplis vers la réalisation des autres objectifs relatifs à la santé, à la parité des sexes et à la lutte contre la pauvreté.
d Cet indicateur est défini comme le pourcentage de la population âgée de 15 à 24 ans qui sait quelles sont les deux grandes méthodes permettant de prévenir la transmission du VIH par la voie sexuelle (utiliser des préservatifs et n’avoir de rapports sexuels qu’avec un seul partenaire fidèle et non infecté), qui rejette les deux idées fausses concernant la transmission du VIH qui ont le plus communément cours sur le plan local et qui sait qu’une personne apparemment en bonne santé peut transmettre le VIH. Toutefois, comme l’on ne dispose pas encore d’un nombre suffisant d’enquêtes à partir desquelles calculer cet indicateur tel que défini, l’UNICEF, en collaboration avec ONUSIDA et l’OMS, a mis au point deux indicateurs indirects qui rendent compte de deux aspects, à savoir : (a) le pourcentage de femmes et d’hommes âgés de 15 à 24 ans qui savent que l’on peut se protéger de l’infection par le VIH « en utilisant systématiquement des préservatifs »; (b) le pourcentage de femmes et d’hommes âgés de 15 à 24 ans qui savent qu’une personne apparemment en bonne santé peut transmettre le VIH. Les données du rapport publié cette année ne portent que sur les femmes.
e La prévention est mesurée par le pourcentage d'enfants de moins de 5 ans qui dorment sous une moustiquaire imprégnée d'insecticides. Le traitement est mesuré par le pourcentage d'enfants de moins de 5 ans qui sont traités de manière appropriée.
f Pour les années à venir, l'Organisation internationale du Travail (OIT) est en train de mettre au point une méthode plus efficace de mesure concernant cette cible. 

Aujourd’hui





Il y a


5 ans
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